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N°27 1932 Vol. 4, N° 4

Etude de la circulation des eaux du lac Léman

Rapport fait au Département fédéral suisse de l'Intérieur
PAR LE

D' P.-L. MERCANTON
PROFESSEUR A l'uNIVERSITÉ DE LAUSANNE

(Présenté à l'assemblée générale de la S.V.S.N.; 2 mars 1932.)

INTRODUCTION

Des contestations fréquentes entre les autorités suisses de
surveillance de la pêche dans le lac Léman et des pêcheurs
de la côte française, contestations parfois aiguës et basées

par les parties sur des allégués sans valeur démonstrative
évidente, faisaient désirer depuis longtemps une étude sérieuse
des courants du lac. Une entente est intervenue en 1926 entre
les gouvernements des deux pays limitrophes pour des
recherches systématiques, selon un programme et une méthode
communs. Du côté français, ce travail a été confié au Service

des Eaux et Forêts, et, spécialement, à M. l'Inspecteur
Kreitmann, de la Conservation de Haute-Savoie, à Thonon.
Du côté suisse, le Département fédéral de l'Intérieur en a

chargé le sussigné, sous le contrôle de son Inspecteur général
des forêts, M. Petitmermiet, et aussi de l'Inspecteur en chef des
forêts du canton de Vaud, M. Muret. L'Etat de Vaud, principal

intéressé suisse, devait prêter, en effet, le concours de

son personnel garde-pêche, et de son matériel. Le sussigné
tient à reconnaître ici d'emblée la complaisance parfaite mise

par l'Etat de Vaud, M. Muret et son personnel, MM. les

caporaux de gendarmerie Dufey, puis Payot, gardes-pêche, à

faciliter sa tâche. Il a rencontré d'ailleurs le même appui
efficace auprès de l'Inspectorat fédéral, à Berne.

On souhaitait que les recherches fussent conduites sans

parti-pris national, dans un esprit de pure objectivité scientifique.

La courtoisie indéfectible de M. l'inspecteur Kreitmann
a fait de ce long et délicat travail une collaboration vraiment
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